
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SL FO Justice CD Neuvic  
Mardi, 5 mars 2024 

Adresse du Bureau local : Le But 24190 NEUVIC-SUR-L’ISLE 

Mail : urfoneuvic24@gmail.com 
 

Tel : 0547198172 / 0623035843 

Ils vous ont menti en vous disant qu’on n’aurait jamais la catégorie B pour le CEA et la catégorie A pour le CDC : 

❖ Depuis le 1er janvier 2024, c’est le cas ! 

Ils vous ont menti en vous disant qu’on n’aurait pas la rétroactivité de la réforme historique au 1er janvier : 

❖ Les arrêtés de reclassement disent le contraire, et bientôt les fiches de paie en diront autant ! 

Ils vous ont menti sur la généralisation de l’article 10 pour tous les officiers : 

❖ Les lettres sur le droit d’option pour les officiers disent le contraire aussi ! 

Le bureau local FO Justice ne peut que se réjouir des 50pts d’indice qu’ont gagné nos futurs retraités (certains 
ont même prolongé leur activité pour les avoir, dont certains ufapien – comme quoi^^). 

Au-delà de l’augmentation des grilles indiciaires des surveillants (sommital à 532 !), le bureau local FO se 
réjouit des 9500 promotions prévues sur 4 ans dans le grade de Brigadier-Chef (sans mobilité) puis dans le 
grade de Major. 

Le bureau local FO se réjouit de la promotion de tous les 1ers surveillants au grade de Major (sommital à 595). 

Le bureau local FO se réjouit pour tous les officiers qui vont voir leur IFO doubler et vont basculer dans une 
grille indiciaire supérieure. 

 

La dernière fois que l’UFAP-UNSA s’est mêlé des histoires de grands, nous avons obtenus de nouvelles 
chaussures, des gilets pare-balles à porter en détention et des retenues de trentièmes sur le salaire de 
nombreux personnels de l’Administration Pénitentiaire. 

Alors s’il vous plait, laissez-nous travailler et continuez à vous occuper de l’approvisionnement de nos 
chaussures sinon nous seront obligé de venir travailler en basket ! 

Le bureau. 


